
    REGLEMENT INTERIEUR 

CONCOURS PHOTO INSTAGRAM – LES PRINTANIERES 
 

 

Article 1 : ORGANISATEUR 

La Ville de Bailly Romainvilliers organise un concours photo du mercredi 13 mars 2024 au 

mercredi 27 mars 2024 à l’occasion des Printanières. 

 

Article 2 : SUPPORT 

Le concours se déroulera sur le réseau social Instagram de la ville de Bailly-Romainvilliers : 

https://www.instagram.com/baillyromainvilliers/ . Ce jeu concours n’est pas géré ni sponsorisé par Instagram. 

 

Article 3 : PARTICIPATION 

Pour participer au concours il faudra : 

1 – S’abonner à @baillyromainvilliers 

2 – Liker la publication concernant le concours 

3 – Préciser en commentaire vos balades favorites sur Bailly-Romainvilliers 

4 – Partager votre plus belle photo du lieu avec #printanieres et @baillyromainvilliers 

 

Nous rappelons que les participants s’engagent à demander l’autorisation des personnes et 

propriétaires des biens figurant sur leur photo. 

 

Article 4 : GAGNANT 

Un jury composé d’un élu, d’un agent du service municipal animations/culture et du responsable 

de la communication, votera pour la plus belle photo. Un seul gagnant sera retenu. 

 

Critères :  

- Cadrage 

- Originalité 

- Sur thème des balades en nature 

- Photo prise obligatoirement sur Bailly-Romainvilliers 

 

 

Article 5 : RECOMPENSES 

Le gagnant se verra remettre un sac surprise des Printanières le jour de la manifestation. 

La photo gagnante sera publiée le 2 avril sur la page instagram de Bailly-Romainvilliers. 

 

Article 6 : CONDITION D’ANNULATION ET LIMITES DE RESPONSABILITE 

- L’organisateur ne saurait être tenu responsable de tout dysfonctionnement du réseau 

Internet empêchant le bon déroulement/fonctionnement du concours photo. En cas 

d’annulation/changement de date des Printanières 2024, l’organisateur s’engage à remettre 

le prix au lauréat en mairie, et à communiquer le résultat du concours sur Instagram. 

-  Il appartient à tout participant de prendre les mesures appropriées pour protéger ses 

https://www.instagram.com/baillyromainvilliers/


propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute 

atteinte. La connexion de toute personne aux réseaux sociaux visés et la participation des 

Participants au concours photo se fait sous leur entière responsabilité.  

- L’Organisateur  se réserve le droit de ne pas attribuer les dotations au lauréat et/ou de 

poursuivre devant les juridictions compétentes l’auteur de fraudes éventuelles. Sera 

notamment considérée comme fraude le fait pour un participant d’utiliser un ou des prête-

noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes. 

- Pour toute question, commentaire ou plainte concernant le concours des Printanières, il 

convient de s’adresser à l’Organisateur du concours photo par mail : animations@bailly-

romainvilliers.fr 

 

 

Article 7 : CONDITION D’UTILISATION DU NOM ET DE L’IMAGE DES PARTICIPANTS 

Le participant, s’engage à céder ses droits à l’image à compter de sa participation au concours., pour 

l’image proposée. Le nom ou la page instagram du participant sera obligatoirement mentionnée à chaque 

utilisation sur tous les supports de la commune. 

 

Article 8 : Soumission à la loi française 

Le concours est soumis à la loi Française. 
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